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Direction départementale des territoires

Arrêté du 12 mai 2023 

autorisant la société FISH PASS à capturer des poissons à des fins scientifiques 
dans le cadre du programme de surveillance de l’état des cours d’eau

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  avril  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 18  avril 2023 portant subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la société Fish Pass en
date du 6 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 18 avril 2023,

Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 4 mai 2023, 

Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation  d'un inventaire piscicole dans le
cadre du programme de surveillance de l'état des cours d'eau inscrits au réseau de contrôle de la
directive cadre sur l'eau (DCE), 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Fish Pass, domiciliée 18 rue de la Plaine – ZA des 3 Prés – 35890 Laillé, dénommée "le
bénéficiaire", est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les conditions fixées
aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

MM. Fabien Charrier et Yann Le Péru sont responsables scientifiques de l’opération.

MM. et Mmes Nicolas Belhamiti,  Fanny Moyon, Matthieu Alligné, Yoann Berthelot, Vincent Péres,
Laura Béon,  Lise Le Goff,  Pierre Thelliez,  Maxime Dury et  Hubert Nicanor sont responsables de
l’exécution matérielle de l’opération.
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Les responsables de l'opération prennent toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité
lors de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

La pêche est autorisée sur la rivière la Mayenne, au lieu-dit "le Pont de Haize" sur la commune de Pré
en Pail - Saint Samson, en limite avec la commune de Lalacelle dans le département de l’Orne.

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande de l’office français de la biodiversité (OFB) vise à réaliser
une étude sur la qualité et quantité piscicole du cours d'eau précisé à l'article 3, dans le cadre du
suivi de l'état des cours d'eau inscrits au programme de surveillance de la DCE. 

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La  capture  des  poissons  est  réalisée  par  sondage  électrique.  Le  matériel  utilisé  est  un  groupe
électrogène Hans Grassl de type EL64-II-F ou EL64-IIGI.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.

Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.
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Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l'arrondissement de Mayenne,
la directrice départementale des territoires de la Mayenne, le directeur de la société Fish Pass, le
président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du milieu aquatique, le chef du
service départemental de l'OFB sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté  qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services  concernés,  affiché  en  mairie de  la
commune du lieu de réalisation de l'opération et publié au recueil des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 12 mai 2023

autorisant la société Hydro Concept à capturer des poissons à des fins scientifiques 
dans le cadre du suivi du contrat territorial milieu aquatique

 du syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière l’Ernée

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  avril  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 avril  2023  portant  subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu  la  demande  d'autorisation  de  pêche  à  des  fins  scientifiques  déposée  par  la  société  Hydro
Concept en date du 17 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 19 avril 2023,

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 4
mai 2023, 

Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 4 mai 2023, 

Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation d'un inventaire piscicole sur des
cours d'eau du bassin versant de l’Ernée afin de mesurer l’impact des travaux de restauration réalisés
dans le cadre du contrat territorial milieu aquatique (CTMA) de ce bassin,  

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Hydro Concept, domiciliée  14 rue de l’Innovation – ZA Sud Est – 85150 Les Achards,
dénommée "le bénéficiaire",  est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les
conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

MM. Bertrand You, Colin Girard, Tristan Guérin, Yann Nain et Alexis Sommier sont responsables de
l'opération.
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MM. et Mmes Cédric Laborieux,  Guillaume Bounaud, Fabien Mounier,  Yvonnick Favreau, Grégory
Dupeux,  Sébastien  Chouinard,  Angéline  Héraud,  Nadine  Carpentier,  Florian  Mézergue,  Maurane
Drouet,  Agathe Ripoteau,  Gaëtan  de Pillot,  Thomas Pollin,  Lucas  Besnier,  Joséphine Artus,  Rémi
Dourmap,  Dimitri  Bruneau  et  Cyprien  Fixot sont  responsables  de  l'exécution  matérielle  de
l'opération.

Les responsables de l'opération prennent toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité
lors de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur la rivière l’Ernée, aux lieux suivants : 

-  sur la commune de Carelles, en amont de la route D 102, près du lieu-dit le Vieux Moulin,

-  sur la commune de Montaudin, en amont du Moulin de Forge.

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande du syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière
l’Ernée vise à réaliser une étude sur la qualité et quantité piscicole du cours d'eau précisé à l'article 3,
dans le cadre du suivi des actions du CTMA.

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est un modèle Héron
de chez Dream Electronics et FEG 1700 de chez Efko.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.
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Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne,
la  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Mayenne, le  directeur  de  la  société  Hydro
Concept,  le  président  de  la  fédération  de  la  Mayenne  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique, le chef du service départemental de l'OFB sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui est notifié au bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché
en  mairie  des  communes  du  lieu  de  réalisation  de  l'opération  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 12 mai 2023

autorisant la société Hydro Concept à capturer des poissons à des fins scientifiques 
dans le cadre du suivi du contrat territorial milieu aquatique

 du syndicat de bassin de l’Oudon

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  avril  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 avril  2023  portant  subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu  la  demande  d'autorisation  de  pêche  à  des  fins  scientifiques  déposée  par  la  société  Hydro
Concept en date du 12 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 19 avril 2023,

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 4
mai 2023, 

Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 4 mai 2023, 

Considérant que cette opération est nécessaire à la réalisation d'un inventaire piscicole sur des
cours d'eau du bassin versant de l’Oudon afin de mesurer l’impact des travaux réalisés dans le cadre
du contrat territorial milieu aquatique (CTMA) de ce bassin,  

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Hydro Concept, domiciliée  14 rue de l’Innovation – ZA Sud Est – 85150 Les Achards,
dénommée "le bénéficiaire",  est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les
conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

MM. Bertrand You, Colin Girard, Tristan Guérin, Yann Nain et Alexis Sommier sont responsables de
l'opération.
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MM. et Mmes Cédric Laborieux,  Guillaume Bounaud, Fabien Mounier,  Yvonnick Favreau, Grégory
Dupeux,  Sébastien  Chouinard,  Angéline  Héraud,  Nadine  Carpentier,  Florian  Mézergue,  Maurane
Drouet,  Agathe Ripoteau,  Gaëtan  de Pillot,  Thomas Pollin,  Lucas  Besnier,  Joséphine Artus,  Rémi
Dourmap,  Dimitri  Bruneau  et  Cyprien  Fixot sont  responsables  de  l'exécution  matérielle  de
l'opération.

Les responsables de l'opération prennent toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité
lors de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur les cours d'eau et lieux suivants : 

-  l’Oudon sur la commune de La Chapelle Craonnaise, en amont du lieu-dit "la Paledière",

-  l’Oudon sur la commune d’Athée, au lieu-dit "le Moulin du Val".

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande du syndicat de bassin de l’Oudon vise à réaliser une étude
sur la qualité et quantité piscicole du cours d'eau précisé à l'article 3, dans le cadre du suivi des
actions du CTMA.

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est un modèle Héron
de chez Dream Electronics.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.
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Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  la sous-préfète  de  l’arrondissement  de
Château-Gontier,  la  directrice départementale  des  territoires  de la  Mayenne, le  directeur  de  la
société Hydro Concept, le président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du
milieu aquatique,  le  chef du service départemental  de l'OFB sont  chargés  chacun en ce qui  le
concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services
concernés, affiché en mairie des communes du lieu de réalisation de l'opération et publié au recueil
des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 12 mai 2023

autorisant la société Hydro Concept à capturer des poissons à des fins scientifiques 
dans le ruisseau du Gastard préalablement à la réalisation des travaux de restauration du

cours d’eau par le syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière l’Ernée

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  avril  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 avril  2023  portant  subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu  la  demande  d'autorisation  de  pêche  à  des  fins  scientifiques  déposée  par  la  société  Hydro
Concept en date du 17 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 19 avril 2023,

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 4
mai 2023, 

Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 4 mai 2023, 

Considérant  que  cette  opération  est  nécessaire  à  l’établissement  d'un  diagnostic  piscicole  du
ruisseau le Gastard préalablement à la réalisation de travaux de restauration morphologique de ce
cours d’eau,  

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Hydro Concept, domiciliée  14 rue de l’Innovation – ZA Sud Est – 85150 Les Achards,
dénommée "le bénéficiaire",  est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les
conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

MM. Bertrand You, Colin Girard, Tristan Guérin, Yann Nain et Alexis Sommier sont responsables de
l'opération.
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MM. et Mmes Cédric Laborieux,  Guillaume Bounaud, Fabien Mounier,  Yvonnick Favreau, Grégory
Dupeux,  Sébastien  Chouinard,  Angéline  Héraud,  Nadine  Carpentier,  Florian  Mézergue,  Maurane
Drouet,  Agathe Ripoteau,  Gaëtan  de Pillot,  Thomas Pollin,  Lucas  Besnier,  Joséphine Artus,  Rémi
Dourmap,  Dimitri  Bruneau  et  Cyprien  Fixot sont  responsables  de  l'exécution  matérielle  de
l'opération.

Les responsables de l'opération prennent toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité
lors de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur le ruisseau du Gastard, sur la commune d’Andouillé, en amont de la
confluence avec la Mayenne, au lieu-dit "la Blinière". 

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande du syndicat de bassin pour l’aménagement de la rivière
l’Ernée, vise à réaliser une étude sur la qualité et quantité piscicole du cours d'eau précisé à l'article
3, avant la réalisation des travaux de restauration morphologique prévus sur ce cours d’eau.

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est  un modèle FEG
1700 de chez Efko.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.
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Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le secrétaire général de la préfecture de la Mayenne, le sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne,
la  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Mayenne, le  directeur  de  la  société  Hydro
Concept,  le  président  de  la  fédération  de  la  Mayenne  de  pêche  et  de  protection  du  milieu
aquatique, le chef du service départemental de l'OFB sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté qui est notifié au bénéficiaire ainsi qu'aux services concernés, affiché
en  mairie  de  la commune  du  lieu  de  réalisation  de  l'opération  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 12 mai 2023

autorisant la société Hydro Concept à capturer des poissons à des fins scientifiques 
dans le ruisseau de la Forêt à Cossé en Champagne préalablement à la réalisation de

travaux de restauration morphologique par le syndicat de bassin entre Mayenne et Sarthe

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  avril  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 avril  2023  portant  subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu  la  demande  d'autorisation  de  pêche  à  des  fins  scientifiques  déposée  par  la  société  Hydro
Concept en date du 17 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 19 avril 2023,

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 4
mai 2023, 

Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 4 mai 2023, 

Considérant que cette opération est nécessaire à l’établissement d’un diagnostic du ruisseau de la
Forêt préalablement à la réalisation de travaux de restauration morphologique de ce cours d’eau
dans le bourg de Cossé en Champagne, 

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Hydro Concept, domiciliée  14 rue de l’Innovation – ZA Sud Est – 85150 Les Achards,
dénommée "le bénéficiaire",  est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les
conditions fixées aux articles suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

MM. Bertrand You, Colin Girard, Tristan Guérin, Yann Nain et Alexis Sommier sont responsables de
l'opération.

MM. et Mmes Cédric Laborieux,  Guillaume Bounaud, Fabien Mounier,  Yvonnick Favreau, Grégory
Dupeux,  Sébastien  Chouinard,  Angéline  Héraud,  Nadine  Carpentier,  Florian  Mézergue,  Maurane
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Drouet,  Agathe Ripoteau,  Gaëtan  de Pillot,  Thomas Pollin,  Lucas  Besnier,  Joséphine Artus,  Rémi
Dourmap,  Dimitri  Bruneau  et  Cyprien  Fixot sont  responsables  de  l'exécution  matérielle  de
l'opération.

Les responsables de l'opération prennent toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité
lors de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur le ruisseau de la Forêt, dans le bourg de la commune de Cossé en
Champagne aux lieux suivants : 

-  en amont du plan d’eau communal, 100 m en amont du pont de la route,

-  en aval du plan d’eau communal, au lieu-dit "la Hutterie".

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande du syndicat de bassin entre Mayenne et Sarthe (SBeMS)
vise à réaliser une étude sur la qualité et quantité piscicole du cours d'eau précisé à l'article 3, avant
la réalisation des travaux de restauration morphologique de ce cours d’eau prévus dans le bourg de
Cossé en Champagne.

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est un modèle Héron
de chez Dream Electronics et un modèle FEG 1700 de chez Efko.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.
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Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  la sous-préfète  de  l’arrondissement  de
Château-Gontier,  la  directrice départementale  des  territoires  de la  Mayenne, le  directeur  de  la
société Hydro Concept, le président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection du
milieu aquatique,  le  chef du service départemental  de l'OFB sont  chargés  chacun en ce qui  le
concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services
concernés, affiché en mairie de la commune du lieu de réalisation de l'opération et publié au recueil
des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté du 12 mai 2023

autorisant la société Icéma à capturer des poissons à des fins scientifiques 
dans les ruisseaux du Pont Manceau et d’Oliveau dans le cadre de la réalisation de travaux

de restauration de la continuité écologique par la communauté de communes
 du Pays de Château-Gontier 

La préfète de la Mayenne,
Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9, R. 432-6 à R. 432-11 et R. 435-1, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  17  avril  2023 portant  délégation  générale  de  signature  en  matière
administrative à Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu l’arrêté préfectoral  du 18 avril  2023  portant  subdélégation générale de signature en matière
administrative de Mme Isabelle VALADE, directrice départementale des territoires de la Mayenne,

Vu la demande d'autorisation de pêche à des fins scientifiques déposée par la société Icéma en
date du 14 avril 2023,

Vu la demande d’avis adressée au directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en
eau douce du bassin Loire-Bretagne en date du 19 avril 2023,

Vu l’avis du chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB) en date du 4
mai 2023, 

Vu l’avis du président de la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu
aquatique en date du 4 mai 2023, 

Considérant que cette opération est nécessaire à l’établissement d'un inventaire piscicole avant et
après  travaux de restauration de la continuité écologique des  cours  d’eau du Pont  Manceau et
d’Oliveau,  

Sur proposition de la directrice départementale des territoires,

A R R Ê T E  :

Article 1  er   :  bénéficiaire de l'autorisation

La société Icéma, domiciliée 14 rue Claude Bernard – 35400 Saint Malo, dénommée "le bénéficiaire",
est autorisée à réaliser des pêches à des fins scientifiques dans les conditions fixées aux articles
suivants.

A  rticle   2   : responsables de l'exécution matérielle

MM. Mathieu Guillermic est responsable de l'opération.

MM.  et  Mmes  Léa  Brun,  Simon  Perpère,  Céline  Houdusse,  Pierre  Pérez,  Charles  Flesh,  sont
responsables de l'exécution matérielle de l'opération.
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MM. Boris Lécureur et François Mercier, techniciens de la communauté de communes du Pays de
Château-Gontier complètent les agents en charge de l’exécution de l’opération. 

Le responsable de l'opération prend toutes les mesures nécessaires afin de garantir la sécurité lors
de son exécution.

A  rticle 3   : lieux de captures

Les pêches sont autorisées sur les cours d’eau et lieux suivants :

- le Pont Manceau sur la commune de Fromentières, au lieu-dit "la Grande Borderie",

-  l’Oliveau,  sur  la  commune  de  La  Roche  Neuville,  à  Saint  Sulpice,  à  proximité  du  lieu-dit  "la
Pinellière" en amont du pont de la RD 112. 

Article 4 : objet de l'opération

L'opération, mise en œuvre à la demande de la communauté de communes du Pays de Château-
Gontier,  vise à réaliser  une étude sur la qualité et quantité piscicole des cours d'eau précisés à
l'article 3,  avant  et  après  la  réalisation  des  travaux de restauration de la  continuité  écologique
prévus sur ces cours d’eau.

Article 5 : moyens de capture autorisés

5-1 - matériel utilisé

La capture des poissons est réalisée par sondage électrique. Le matériel utilisé est un modèle Héron
de chez Dream Electronique.

La capture se fait par prospection complète ou par échantillonnage ponctuel en fonction de la taille
de l'écosystème. Des filets barrages sont disposés en amont des stations si le site le permet. 

Le  bénéficiaire,  utilisateur  du  matériel,  doit  respecter  les  prescriptions  de  sécurité  de  l’arrêté
ministériel  du  2  février  1989  et  notamment  faire  contrôler  annuellement  son  matériel  par  un
organisme agréé. 

5-2 – mesures sanitaires

Afin d’éviter un éventuel transfert d’agents pathogènes d’un point de capture à un autre, le matériel
en contact avec l’eau (anodes, épuisettes, bassines, bottes...) doit être désinfecté, à chaque fin de
pêche, à l’aide d’un produit ne présentant pas de danger pour le milieu aquatique. 

Article 6 : espèces autorisées

Toutes les espèces sont autorisées à la capture.

A  rticle 7   : destination des poissons

Tous les poissons capturés sont identifiés, pesés puis mesurés avant d'être remis à l’eau. 

Tout poisson mort ou en mauvais  état sanitaire,  toute espèce ne figurant  pas dans la liste des
espèces de poissons, de crustacés et de grenouilles représentées dans les eaux visées à l’article
L. 432-10 du code de l’environnement fixée par l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 ainsi que les
espèces  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  tels  que  le  poisson-chat  et  la
perche-soleil, sont détruits sur place. 

Article 8 : déclaration préalable

Une semaine au moins avant l'intervention, le bénéficiaire de l'autorisation adresse une déclaration
écrite précisant le programme, les dates et heures ainsi que le lieu précis de la capture, au service
chargé de la  police  de  l'eau de la  direction  départementale  des  territoires,  au  président  de  la
fédération départementale de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au
chef du service départemental de l'OFB.

Article 9 : accord du ou des détenteur(s) du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu
l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche. Il joint les accords écrits à la déclaration préalable.
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Article 10 : validité de l'autorisation

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2026 inclus.

Article 11 : présentation de l'autorisation

Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l'exécution  matérielle  doit  être  porteur  de  la  présente
autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents
commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans
indemnité si le bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :  compte rendu d'exécution

Dans le délai  de six  mois après  l'exécution de chaque opération,  le  bénéficiaire de la présente
autorisation adresse un compte-rendu précisant les lieux, dates, objets et résultats des captures au
chef du service départemental de l'OFB accompagné du tableur des données piscicoles selon le
cadre fourni à l’adresse suivante : sd53@ofb.gouv.fr. Il adresse également le compte rendu au service
chargé de la police de l'eau de la direction départementale des territoires où est réalisée l'opération,
à la fédération de la Mayenne pour la pêche et la protection du milieu aquatique et à l’association
agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne. 

Article 14     : droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 15 : exécution et publication 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Mayenne,  la sous-préfète  de  l’arrondissement  de
Château-Gontier  sur  Mayenne,  la  directrice  départementale  des  territoires  de  la  Mayenne, le
directeur de la société Icéma, le président de la fédération de la Mayenne de pêche et de protection
du milieu aquatique, le chef du service départemental de l'OFB sont chargés chacun en ce qui le
concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  notifié  au  bénéficiaire  ainsi  qu'aux  services
concernés, affiché en mairie des communes du lieu de réalisation de l'opération et publié au recueil
des actes administratifs.

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires 

et par subdélégation,

Le responsable de l’unité eau du service eau et biodiversité

Signé

Cyril Demeusy

Délais et voies de recours :

La présente décision peut être contestée :

- par recours gracieux auprès de l'auteur de l'acte dans les deux mois suivant la notification de la décision
considérée.  Le  silence gardé par  l'administration pendant  plus  de deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emportant décision implicite  de rejet  qui  peut elle-même être  déférée au tribunal  administratif
compétent dans un délai de deux mois ;

-  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  compétent  dans  les  deux  mois  suivant  la
notification  de  la  décision  considérée,  le  délai  de  recours  gracieux  étant  interruptif  du délai  de  recours
contentieux. 

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application informatique " Télérecours citoyen " accessible par
internet sur le site : www.telerecours.fr
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Direction de la coordination des politiques

publiques et de l'appui territorial

53-2023-06-01-00003

arrêté fixant la composition de la section

régionale interministérielle de l'action sociale des

administrations de l'Etat en Pays de la Loire
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Direction de la coordination des politiques

publiques et de l'appui territorial

53-2023-06-07-00002

arrêté préfectoral du 7 juin 2023 portant

modification des statuts du syndicat mixte

ouvert Mayenne Très Haut Débit
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Secrétariat général commun départemental de

la Mayenne

53-2023-06-08-00002

arrêté portant répartition des sièges à la CLAS
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Sous-préfecture de Mayenne

53-2023-06-02-00004

Arrêté  fixant les candidats au 1er tour Neau
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Sous-préfecture de Mayenne

Arrêté n ° 2023-M- 030 du 2 juin 2023

 fixant l'ensemble des candidats au premier tour des élections municipales partielles
complémentaires du 25 juin 2023 dans la commune de NEAU 

Le sous-préfet de Mayenne,

Vu le code électoral ; 

Vu l’arrêté du 6 février 2023 de la préfète de la Mayenne portant délégation de signature à
M. Jacques RANCHERE, sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne ;

Vu l'arrêté 2023 - M - 024 du 5 mai 2023 portant convocation des électeurs de la commune de Neau 
et fixant le lieu et le délai de dépôt des déclarations de candidatures pour les élections municipales 
partielles complémentaires les 25 juin 2023 et 2 juillet 2023 ; 
 
Vu les récépissés définitifs  d'enregistrement des  déclarations  de candidatures  déposées pour le
premier tour des élections municipales partielles complémentaires organisées dans la commune de
Neau le 1er et 2 juin  2023 ;
 
Considérant  qu'il  convient  d'arrêter  la  liste  des  candidats  dont  les  déclarations  ont  été
définitivement enregistrées ;

Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;

ARRETE : 

Article     1  er   : Les candidats au premier tour des élections municipales partielles complémentaires de la
commune de Neau le 25 juin 2023 sont classés par ordre alphabétique :

• CHAUDET Damien
• DUBREUIL Emilie
• GIBON René 
• SEVIN Axel
• SEVIN Christelle

Tout candidat qui n’a pas été élu au premier tour, est automatiquement candidat au second tour
fixé le 2 juillet 2023.

Article 2 : Le sous-préfet de Mayenne et le maire de la commune de Neau sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs et affiché en mairie, sans délai.

                                                                                                      Le sous-préfet de Mayenne
                                                                                                                          

signé

                                                                                                                Jacques Ranchère
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Voies et délais de recours
Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

• Un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur ;
• Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris Cédex 08 ;
• Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette – 44041 NANTES
CÉDEX 01 dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application «Télérecours citoyen» accessible sur internet sur le site
www.telerecours.fr

Les  recours  administratifs  doivent  être  présentés  dans  ce  même délai  de  deux  mois  si  vous  souhaitez  conserver  la
possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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Sous-préfecture de Mayenne

53-2023-06-02-00005

Arrete fixant candidats au 1er tour saint leger 
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Sous-préfecture de Mayenne

Arrêté n ° 2023-M- 031 du 2 juin 2023

 fixant l'ensemble des candidats au premier tour des élections municipales partielles
complémentaires du 25 juin 2023 dans la commune de SAINT LÉGER EN CHARNIE

Le sous-préfet de Mayenne,

Vu le code électoral ; 

Vu l’arrêté du 6 février 2023 de la préfète de la Mayenne portant délégation de signature à
M. Jacques RANCHERE, sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne ;

Vu l'arrêté 2023-M-025 du 11 mai 2023 portant convocation des électeurs de la commune de Saint 
Léger en Charnie et fixant le lieu et le délai de dépôt des déclarations de candidatures pour les 
élections municipales partielles complémentaires les 25 juin et 2 juillet 2023; 
 
Vu les récépissés  définitifs  d'enregistrement des  déclarations  de candidatures  déposées pour  le
premier tour des élections municipales partielles complémentaires organisées dans la commune de
Saint Léger en Charnie le 2 mai 2023 ;
 
Considérant  qu'il  convient  d'arrêter  la  liste  des  candidats  dont  les  déclarations  ont  été
définitivement enregistrées ;

Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;

ARRETE : 

Article     1  er   : Les candidats au premier tour des élections municipales partielles complémentaires de la
commune de Saint Léger en Charnie le 25 juin 2023 sont classés par ordre alphabétique :

• BOUVET Valérie
• GUESNIER Monique
• TROUSSIER-LESGUER Lydie

 
Tout candidat qui n’a pas été élu au premier tour, est automatiquement candidat au second tour
fixé le 2 juillet 2023.

Article 2 : Le sous-préfet de Mayenne et  le maire  de la commune de Saint Léger en Charnie sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs et affiché en mairie, sans délai.

   
Le sous-préfet de Mayenne

                      signé
           
            Jacques Ranchère
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Voies et délais de recours
Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

• Un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur ;
• Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris Cédex 08 ;
• Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette – 44041 NANTES
CÉDEX 01 dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application «Télérecours citoyen» accessible sur internet sur le site
www.telerecours.fr

Les  recours  administratifs  doivent  être  présentés  dans  ce  même délai  de  deux  mois  si  vous  souhaitez  conserver  la
possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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Sous-préfecture de Mayenne

53-2023-06-02-00003

Arrêté fixant les candidats au 1er tour Brée le 25

juin 2023
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Sous-préfecture de Mayenne

Arrêté n ° 2023-M- 029 du 2 JUIN 2023

 fixant l'ensemble des candidats au premier tour des élections municipales partielles
complémentaires du 25 juin 2023 dans la commune de BREE

Le sous-préfet de Mayenne,

Vu le code électoral ; 

Vu l’arrêté du 6 février 2023 de la préfète de la Mayenne portant délégation de signature à
M. Jacques RANCHERE, sous-préfet de l’arrondissement de Mayenne ;

Vu l'arrêté 2023-M-023 du 5 mai 2023 portant convocation des électeurs de la commune de Brée et 
fixant le lieu et le délai de dépôt des déclarations de candidatures pour les élections municipales 
partielles complémentaires les 25 juin et 2 juillet 2023; 
 
Vu les récépissés  définitifs  d'enregistrement des  déclarations  de candidatures  déposées pour  le
premier tour des élections municipales partielles complémentaires organisées dans la commune de
Brée le 1er juin  2023 ;
 
Considérant  qu'il  convient  d'arrêter  la  liste  des  candidats  dont  les  déclarations  ont  été
définitivement enregistrées ;

Sur proposition du sous-préfet de Mayenne ;

ARRETE : 

Article     1  er   : Les candidats au premier tour des élections municipales partielles complémentaires de la
commune de Brée le 25 juin 2023 sont classés par ordre alphabétique :

• DELHOMMEAU Xavier 
• HOUDOU Noël 
• JORÉ Florence 
• MELOT Michel 
 
Tout candidat qui n’a pas été élu au premier tour, est automatiquement candidat au second tour
fixé le 2 juillet 2023.

Article 2 : Le sous-préfet de Mayenne et le maire de la commune de Brée sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
et affiché en mairie, sans délai.

   

Le sous-préfet de Mayenne

          signé 

                      Jacques Ranchère 
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Voies et délais de recours
Si vous estimez devoir contester le présent arrêté, vous pouvez former :

• Un recours gracieux auprès de l’autorité qui en est l’auteur ;
• Un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur – 11 rue des Saussaies – 75800 Paris Cédex 08 ;
• Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes – 6 allée de l’Ile Gloriette – 44041 NANTES
CÉDEX 01 dans un délai de deux mois à compter de la date de réception du présent arrêté.

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application «Télérecours citoyen» accessible sur internet sur le site
www.telerecours.fr

Les  recours  administratifs  doivent  être  présentés  dans  ce  même délai  de  deux  mois  si  vous  souhaitez  conserver  la
possibilité de saisir ultérieurement le juge administratif.

Ces voies de recours n’ont pas d’effet suspensif
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